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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.11 

 

 

Numéro de la demande :  2023-0854 

Demande :    Nouvelles étiquettes ou modification des étiquettes d’un 

produit – Nouveaux organismes nuisibles 

Produit :    Fongicide F2971aa 

Numéro d’homologation :  33982 

Principes actifs (p.a.) :  Fluoxastrobine [100 g/L] et tétraconazole [100 g/L] 

Numéro de document de l’ARLA : 3500758 

 

 

But de la demande 

 

La présente demande vise à élargir les homologations du fongicide F2971aa pour la répression 

de l’anthracnose sur les lentilles, y compris les populations d’anthracnose résistantes aux 

fongicides du groupe 11. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 

environnementale 

 

Aucune évaluation des caractéristiques chimiques du produit n’était requise, car celles-ci n’ont 

pas été modifiées. Aucune évaluation environnementale ou sanitaire n’était requise, puisque le 

profil d’utilisation demeure inchangé. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Les résultats de quatre essais sur le terrain menés en Alberta et en Saskatchewan ont été 

examinés pour appuyer l’allégation de répression de l’anthracnose sur les lentilles. Les résultats 

d’évaluation de l’efficacité ont démontré qu’un produit équivalent au fongicide F2971aa a 

supprimé l’anthracnose dans des conditions d’infection adéquates. Le poids de la preuve 

provenant des résultats d’évaluation de l’efficacité confirme que l’on peut s’attendre à ce que 

F2971aa réprime cette maladie dans les lentilles lorsqu’il est appliqué à la dose de 700-

1 100 mL/ha indiquée sur l’étiquette du produit. Les renseignements sur la valeur soutiennent 

également une allégation pour les applications contre les populations d’anthracnose qui sont 

résistantes aux fongicides du groupe 11 du PIAPDA.  

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation des 

renseignements sur la valeur fournis à l’appui du fongicide F2971aa, et les a jugés suffisants 

pour ajouter une allégation de répression de l’anthracnose sur les lentilles sur l’étiquette du 

produit. 
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